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 LES MUTATIONS DU MARCHÉ DU TRAVAIL ET LEURS IMPACTS POUR LES CADRES
 Gaël Bouron, Directeur Adjoint des Etudes

 L’IA GENERATIVE EN ENTREPRISE :  DE L’EXPÉRIMENTATION À LA GÉNÉRALISATION

1/Combiner l’intelligence artificielle et humaine dans une démarche collective
 Stéphane Mariotto, Global CIO & CISO

2/Les RH, acteurs clés de la transformation et de l’intégration de l’IA 
 Emmanuelle Lefort, Head of Agile transformation GHR

3/Les enjeux sociétaux et managériaux associés à l’IA
 Yann Ferguson, Directeur scientifique du LaborIA

 PAUSE

 ET SI LA TRANSITION PROFESSIONNELLE ÉTAIT L’OCCASION D’EXERCER SON MÉTIER AUTREMENT ?
 Modalités de mise en œuvre : Tanneguy de Ménibus, fondateur d’ETM Group
 Témoignages : Isabelle Vialettes, CIO , Arnaud de Villele, fondateur de Boosted Minds, 

 RÉPONSES AUX QUESTIONS

 SYNTHÈSE ET CONCLUSION

Agenda 

9h10

9h30

9h50

10h10

10h30

10h40

11h05

11h50
12h00

27



Le droit d’inventer demain
<FIDAL IA>
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Un modèle singulier
au service de vos ambitions

Fidal, société d’avocats française indépendante
et référence du monde des affaires depuis 1922. NOS CHIFFRES CLEFS

2000 1300
collaborateurs avocats, juristes,

consultants

87 12
bureaux directions 

régionales

aux côtés des 
acteurs 
économiques

29

+100 ans
Transaction

Un projet, 
des besoins

Protection des 
innovations

Fiducie

Actionnaires et 
entreprises
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Un savoir-faire multi-expertise

Nous mettons à votre service notre savoir-faire multi-expertise
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Et pour vous accompagner dans tous vos projets



Les étapes de l’évolution de l’Intelligence Artificielle (IA)

• IA > homme ponctuellement 

• IA « créative », auto 
apprentissage,  AlphaGo, Lee 
Sedol

• 2017 : USA : justice prédictive 
sur les décisions de justice, 
analyse de contrats 
amélioration de la recherche de 
jurisprudences
Limitations : avec des tâches 
très structurées et supervisées, 
identification de motifs, pas de 
compréhension conceptuelle

• ChatGPT fin 2022 = rupture 
des LLM avec génération de 
contenus, synthèses, conseils 

• Editeurs spécialisés = LexisAI, 
Lefèvre Dalloz … droit, analyse 
de contrats …

LLM: Large Language Model
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Pourquoi FIDAL IA

• Le projet FIDAL IA a été conçu pour répondre à des 
enjeux critiques :

• Optimiser les activités juridiques répétitives et chronophages,
• Renforcer la qualité des analyses,
• Sécuriser les échanges
• Soutenir la collaboration entre avocats.

• L’objectif est de recentrer les avocats sur des 
activités à forte valeur ajoutée, telles que le conseil 
stratégique et la créativité juridique.

• Ce projet incarne une vision ambitieuse visant à 
positionner FIDAL comme un acteur innovant dans 
l’adoption de technologies avancées.
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29 novembre 2025

Le Projet FIDAL IA

Fidal 2023 - © Tous droits réservés

• Mi 2023 : POC avec 12 avocats

• Janvier 2025 : V2 généralisation aux 1300 avocats du cabinet



FIDAL IA / validation du Proof of Concept 2024

Assistant sécurisé
Données Fidal et 

externes
Liste des sources Ajout de documents 

temporaires
Bibliothèque de 

prompts (exemples)

Recherche 
sémantique

Résumé de 
document

Complétion de 
modèles

(version alpha)

Anonymisation

(version alpha)

Analyse des faits 
d’un dossier

(version alpha)

+ Chat avec le dernier modèle Open AI (GPT 4o) sécurisé

+ Affichage « simplifié » du contenu de la base de connaissance Fidal

+ Réintégration des Feedbacks utilisateurs, améliorés

+ Connecteur Blob Storage (Pour récupération des documents venant de sources externes de l’alpha)

+ Interfaces fonctionnalités alpha (anonymisation & Complétion des modèles)

+ Monitoring avec KPI

+ Guides et vidéos dans l’application
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Une plateforme avec différents outils génératifs

Interface de chatInterface de chatInterface de chat Bibliothèque de promptsBibliothèque de promptsBibliothèque de prompts

Sélection des 
sources

Sélection des 
sources

Sélection des 
sources

RésumésRésumésRésumés

AnonymisationAnonymisationAnonymisation
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FIDAL IA depuis janvier 2025
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Déployé à tout Fidal en one shot

• Présentation de l’outil
• Quelques conseils comme le prompting
• Présentation de cas concrets par des avocats

Formation via Teams, 400 personnes par session sur 5 sessions

• Accès limités à la base RAG dès 1 millions de documents, nous sommes à 1.5 millions avec beaucoup d’open data
• Des lenteurs ponctuelles non corrélées avec le nombre d’utilisateurs simultanés
• 220 utilisateurs différents chaque jour avec des points à presque 300 
• Méconnaissance des usages possibles

Constatation de limitations

• Sortie cet été sans publicité, usage à valider
• Nouveau RAG avec 8 millions de documents
• Interface plus fluide, modèles d’IA (GPT5, GPT5 mini et Mistral large) pouvant évoluer
• Objectif : un accès complet aux données juridiques, des réponses plus pertinentes dans le domaine juridique, une recherche avec documents clicable

Travail sur une nouvelle version

RAG (retrieval augmented generation, génération augmentée de récupération) 36



Conseils éventuels
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• Pratiquez
• Challengez l’IA
• Améliorez vos Prompts
• Testez plusieurs IA
• Travaillez sur des documents, des recherches avancées, des agents

• Bulles ?
• Attention à ce que disent les médias généralistes
• Sans doute mais nous aurons l’effet qu’a eu internet
• Courbe de la désillusion de Gartner mais combien de temps avant la 

reprise ?
• Pas d’AGI avant longtemps

AGI: Artificial General Intelligence – Intelligence Artificielle Générale 



Le droit d’inventer demain

fidal.comMembre 
de

et
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Restriction d’utilisation

 Les pages du présent document constituent le support de la présentation 
faite lors du webinaire « Le monde change : adaptez votre offre » du 3 
décembre 2025. 

 Elles sont mises à disposition des personnes inscrites au webinaire dans le 
but d’une utilisation individuelle exclusivement.

 Toute utilisation de ces documents dans le cadre d’une activité 
commerciale, ainsi que toute diffusion ou publication à titre privé ou 
commercial sont interdites au sens de l'article L 111.1 du code de la 
propriété intellectuelle, sauf accord formel et explicite d’OSER 92 et du 
rédacteur mentionné en première page de ce document.
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